
JMC/SL – 2011 
 
        Destinataires : 
        Correspondants des clubs bretons 
 
 
        Rennes, le 2 mai 2011 
 
  
 Madame, Monsieur, 
 
 
 Le Championnat de Bretagne de simples et doubles sera organisé les samedi 28 et dimanche 
29 mai 2011 par l’US Mordelles (35). 
 
 Nous vous communiquons par la présente la liste des joueurs sélectionnés en simple pour les 
joueurs classés Elite, A, B, C, D, NC sur la base de la moyenne CPPP au 25 avril 2011 (12 
titulaires + 12 remplaçants). 
 
 Chaque joueur licencié en Bretagne peut s’inscrire sur les 3 tableaux. Aucun joueur (ou 
paire) ne pourra jouer dans un tableau différent de celui correspondant à son classement (pour 
une paire, le classement du mieux classé des 2 joueurs de la paire). 
 
 Chaque tableau sera constitué au maximum de 12 joueurs (+ 12 remplaçants) et d’un 
minimum de 4 joueurs (tableau annulé en dessous). Les tableaux de 4 à 6 joueurs se dérouleront 
en poule puis élimination directe, les autres tableaux en élimination directe. Les éventuels 
matchs de poule et les 1/8ème et ¼ de finale se joueront tous le samedi et toutes les ½ finales et 
finales le dimanche. 
 
 La catégorie « Non Classé » est intégrée cette année au Championnat. La sélection est opérée 
par les comités départementaux dans la limite de 3 titulaires et 3 remplaçants. 
 
 Les inscriptions et les réponses négatives de tous les joueurs sélectionnés (titulaires et 
remplaçants) sont à renvoyer au secrétariat de la Ligue de Bretagne de Badminton pour le 13 
mai 2011 au plus tard (date limite d’inscription). Les coûts d’inscription (6 € par joueur et par 
tableau) seront facturés aux clubs des joueurs concernés, après la compétition. 
 
 La liste des joueurs retenus en simples et en doubles sera diffusée sur le site de la Ligue de 
Bretagne dans la semaine suivant la date limite d’inscription. Le tirage au sort des tableaux sera 
effectué le samedi 21 mai 2011 et les convocations seront également diffusées sur le site de la 
Ligue dans la semaine précédant la compétition. 
 
 Aucune modification ne sera plus apportée aux tableaux sauf accord du Juge-Arbitre, et tout 
forfait devra être justifié. 
 
 Conformément au règlement du Championnat de Bretagne, un joueur titulaire 
refusant sa sélection est interdit de participer à un autre tournoi en France ou à l’étranger. 
Dans le cas contraire, le joueur sera suspendu 2 mois de toutes compétitions (exception faite 
pour les remplaçants et les joueurs sélectionnés aux mêmes dates au sein d’une équipe de 
France, d’un collectif France ou d’un Pôle pour un stage ou une compétition nationale ou 
internationale). 
 
 
 Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 
d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations sportives les meilleures. 
 
        Jean-Marc CHANCEREL 
        Vice-Président Compétitions  


